
Réunion d’accueil des parents d’élèves de  

1ère et terminale générale, technologique et professionnelle 

Lundi 22, mardi 23, jeudi 25 et lundi 29 septembre 2025 



1.Des changements pour le lycée 
Des personnels pour 

accompagner et 

favoriser  votre réussite 1. 



Proviseur : Rémi POUMEYROL 

Proviseur adjoint LGT : Cédric JEANNET 

Proviseure adjointe LP : Séverine LACAZE-SALLE 

DDFPT : Auguste VIEIRA DE RESENDE 

Secrétaire générale - Comptable : Catherine PLAUX 

 

Secrétariat du lycée général et technologique : Corinne CLUZEL 

Secrétariat du lycée professionnel : Catherine OLLIVOT 

 

CPE référente des 1ères GT : Valérie AIRAUDI 

CPE référente des terminales GT : Myriam BOULANGUE 

CPE référente pour le LP : Emilie AGUIRRE 

 

Assistante sociale : Catherine CUBAYNES 

Infirmière : Farah STUKER 

Psychologues Education Nationale : Claire POUSSOU (LP) Anne Sophie KAYSER (LGT) 

200 personnels, tous éducateurs ! A vos côtés! 



1.Des changements pour le lycée 
Un lycée, 

une diversité de 

formations et 

d’élèves 

2. 



2GT 

1ère Générale 
(13EDS) 

Term Générale 

(14EDS) 

Toutes 
orientations 

post Bac  

1ère Techno 

STMG – ST2S 

Term Techno 

STMG – ST2S 

Toutes 
orientations post 
Bac (BUT, BTS 

IFSI…) 

1ère Pro 

MRC – ASSP – 
AGORA  

Term Pro 

MRC – ASSP – 
AGORA  

BTS – IFSI – 
IFAS …  2PRO 

Formations post bac du lycée : BTS PI – BTS NDRC – BTAS ESF – BTS GPME – 

DEUST préparateur en pharmacie 

2PRO 3PM CAP1 CAP2 



Structure de notre lycée 

3ème préparatoire à la voie professionnelle  

PROV ADJ LP 

Inscrits 

14 (15) 

Voie professionnelle 

PROV ADJ LP 

Inscrits 

 

CAP Assistant Grand Age 2nde –Term  13 (15) 

5 (15) 

Bac professionnel Gestion Administration Transport Logistique (GATL) 2-1-T 18 (18) 

24 (24) 

17 (18) 

Bac professionnel Accompagnement Soins et Services à la Personne (ASSP) 2-1-T 28 (30) 

30 (30) 

28 (30) 

Bac professionnel Métiers de la Relation Client (MCV) 2-1-T 30 (30) 

30 (30) 

29 (30) dont 2* 

TOTAL 266 
R23  256 / R24 250 

*Apprenti 

 



Structure de notre 
lycée…suite 

 

Voies générale et technologique 

 

Inscrits 
 

Seconde générale et technologique (9 classes) Proviseur 304 
R23 325 / R24 307 

P

R

O

V 

  

A

D

J 

 

L

G

T 

1ère générale (7 classes) 205 

Bac technologique Sciences et Technologies de la Santé et du Social (ST2S) 49 
R23 34 / R24 48 

1ère technologique Sciences et Technologies du Management et de la Gestion (STMG) 46 
R23 48 / R24 49 

Terminale générale (7 classes) 218 
R23 221 / R24 240 

Terminale technologique Sciences et Technologies de la Santé et du Social (ST2S) ( 

classes) 
46 

R23 43 / R24 32 

Terminale technologique Sciences et Technologies du Management et de la Gestion 

(STMG) 
45 

R23 68 / R24 49 

TOTAL 913 
R23 982 / R24 950 



Structure de notre lycée…fin 

Post Baccalauréat 

 

Capacité 

d’accueil 

Inscrits 

 

Classe Préparatoire aux Grandes Ecoles Economiques et Commerciales voie 

Générale (ECG)  2ème année                           Proviseur – V Airaudi 

24 8 

BTS Economie Sociale et Familiale (ESF) 

Proviseur – M Vincens 

18 + 4 apprentis 12 + 1 

12 + 1 

BTS Gestion de la Petite et Moyenne Entreprise (GPME)                                                     

Proviseur – E Aguirre 

18 + 4 apprentis 15 + 2  

12 + 4 

BTS Négociation et Digitalisation de la Relation Client (NDRC)                  

Proviseur adjoint LGT – V Airaudi 

18 + 4 apprentis 16 + 2 

12 + 1 

BTS Professions Immobilières (PI) 

Proviseur adjoint LGT – M Boulangue 

18 + 4 apprentis 15 

10 + 3 

DEUST Technicien et préparateur en pharmacie 
Proviseur 

16 apprentis 15 

13 

TOTAL 154 
R24 168  R 23 136 

A ce jour, 1333 élèves ou étudiants  

1368 à R24 et 1368 à R2023  
* apprentis 



1.Des changements pour le lycée Un lycée qui porte 

les élèves vers la 

réussite 

3. 



Les résultats aux examens 2025 

Bac général  

95,3% (Acad 97,2) 

2024 : 96,4 % / 2023 : 98,2% 

Bac ST2S 

97,8% % (Acad 94,1) 

2024 : 97,6 % / 2023 : 97,3% 

Bac STMG 

95,5% (Acad  94,3) 

2024 : 98,5 % / 2023 : 89,6% 

Bac pro ASSP 

92% (Acad  85,8 tous Bpro 

confondus) 

2024 : 100% / 2023 : 96,3% 

Bac pro MCV 

92 % (Acad  85,8 tous Bpro 

confondus) 

2024 : 91,7% / 2023 : 71,4% 

Bac pro AGORA 

83 % (Acad  85,8 tous Bpro 

confondus) 

2024 : 64,7% / 2023 : 80,8% 

Pour obtenir ces 

résultats…. 

Des exigences en terme de travail, 

de rigueur, de comportement 



Les résultats aux examens 2025 

DNB Pro 

100 % (Acad  et Fce ) 

2024 : 85,7% / 2023 : 78,6% 

Concours des  

grandes écoles 

 
Sur 13 étudiants, 11 ont passé des 

concours (2 fac) :  

• Tous admissibles dans 1école au 

moins 

• 8 étudiants intègrent une grande 

école (top 12) et 3 fac 

• GEM : 3 étudiants, NEOMA et 

AUDENCIA (7-8 et 9è écoles /24) 

 

CAP AAGA 

100%  
2024 : 100% / 2023 : 88,9% 

BTS % admis 

GPME 
Gestion de la PME 

 93 % 
2024 : 93% / 2023 : 73,3 

PI 
Professions immobilières 

100 % 
2024 : 100% / 2023 : 91,7 

NDRC 
Négociation et digitalisation de la 

relation client 

100 % 
2024 : 100% / 2023 : 91,7 

ESF 
Economie Sociale et Familiale 

 53,3 % 
2024 : 62,5% / 2023 : 92,9 



1.Des changements pour le lycée 

Un lycée avec 

des exigences, 

valeurs et règles 

communes 

4. 



• Les valeurs de la République, au cœur de l’Ecole 

Liberté – Egalité – Fraternité – Laïcité 

 

• Des exigences en terme de travail scolaire 

Avoir son matériel – Préparer son cours – Faire ses devoirs – Réaliser toutes 

les évaluations – Sens de l’effort 

Droit à l’erreur – devoir d’essayer de faire 

 

 

• Des exigences en terme de savoir être 

Assiduité – Ponctualité – Respect des personnes et des biens communs 

 

Toute évaluation manquée doit être rattrapée par l’élève  

Tout retard ou absence doit être justifié 

Un « code commun », de la 3ème au post-bac 



Focus sur quelques règles de bonne conduite 

• Carte jeune indispensable pour entrer, manger, sortir 

 

• Interdiction absolue du téléphone portable en classe (sauf usage 

pédagogique autorisé par l’enseignant). Le téléphone est obligatoirement déposé dans la boîte 

prévue à cet effet dans la classe. 

 

• Des tenues adaptées et correctes pour toutes et tous (tongs, shorts de sport, 

sous vêtements visibles…) 

 

• Une attention particulière à porter au voisinage  
Laisser la route libre pour la circulation – ne pas s’asseoir devant les entrées des 

habitations – respecter les lieux (ne pas jeter de détritus dans la rue) – être poli(e) avec 

les riverains 

 
 

Par votre attitude, vous participez à l’image collective du lycée 

Un « code commun », de la 3ème au post-bac 



 

 

Les contrats d’assiduité 

 
 
 

LA LUTTE COLLECTIVE CONTRE L’ABSENTÉISME 

Art 2.3.1 

du RI 

Les RDV médicaux doivent 

être justifiés par un courrier 

du professionnel 



La lutte collective contre l’absentéisme 

Un élève qui arrive (sans billet) avec un retard jugé « raisonnable » par le professeur, est accepté en classe 
puis noté « en retard » dans Pronote en précisant la durée du retard. 

 
Si un élève en retard est refusé en classe, ce dernier doit être impérativement accompagné à la vie scolaire 
par un camarade. Un rapport d’incident sera alors rédigé. 

 

 

 

 
 

 

 

Les retards :  
Tout adulte de l’établissement doit délivrer un « billet d’entrée en 
classe » qui permettra l’entrée de l’élève dans un cours. 

Les retards 



-Les élèves doivent se soumettre aux évaluations de connaissances et compétences qui leur 

sont imposées tout au long de l’année (travail à la maison rendu dans les délais impartis, devoirs en 

classe, etc.) 

-Un devoir maison non rendu ou un refus de composer en classe, sans excuse valable, sera 

noté zéro, comme une copie blanche. 

-En cas d’absence régularisée et justifiée à un contrôle, l’évaluation devra être rattrapée, sauf 

cas particulier qui sera jugé par l’enseignant. 

-En cas d’absence injustifiée à un contrôle, l’élève pourra être sanctionné par le chef 

d’établissement et la note zéro est attribuée jusqu’à ce que le devoir soit rattrapé par l’élève à 

sa demande dès son retour. 

Le téléphone interdit en classe  

Contrôles en classe et fraude (rappel du RI2.1.6. Evaluation et bulletins de notes) 

Des boîtes sont installées sur les bureaux des enseignants. Tous les téléphones des 

élèves doivent y être déposés. 



(RI 2.1.7. La fraude lors des devoirs et contrôles en classe est interdite et entraînera des sanctions). 

 Conditions de passation des examens, devoirs et contrôles en classe : à la demande du professeur, les 

élèves devront mettre leurs sacs et manteaux en fond de classe et ne garder avec eux que le strict 

nécessaire à la passation de l’épreuve (brouillon, stylos divers, règle, calculatrice…). Les trousses seront 

rangées dans les sacs. Tous les appareils connectés sont interdits et l’élève ne devra porter aucune 

montre connectée. Une pendule est à disposition des élèves dans la classe; à défaut le professeur l’affiche à 

l’écran. 

 En cas de suspicion de fraude par une différence manifeste entre le niveau de la copie et le niveau habituel 

de l’élève relevé en classe, lors des productions précédentes ou à l’oral ou encore lors de productions 

manifestement non personnelles, le professeur peut décider de ne pas noter la copie et d’engager une 

discussion avec l’élève. Après échanges, le professeur fera un retour à la direction pour savoir si le devoir 

pourra être validé, rattrapé ou considéré comme frauduleux et traité comme tel.  

 En cas de fraude avérée, le professeur constatant cette fraude manifeste saisit la copie ainsi que tous les 

éléments constitutifs de la fraude et établit un rapport à destination de la direction. La direction est fondée à 

prendre des sanctions ou à réunir le conseil de discipline de l’établissement. Indépendamment des 

punitions ou sanctions encourues, l’enseignant en charge de l’évaluation appréciera l’opportunité 

d’attribuer la note zéro.  

 

 

 

 

La fraude  



1.Des changements pour le lycée Un lycée qui 

accompagne, protège 

et ouvre l’esprit 

5. 



 
• La démarche E3D, au cœur du lycée 

 

• Le Brevet d’Initiation à l’Aéronautique BIA 

 

• L’Association Sportive et l’UNSS 

 

• La section sportive basket-ball et la section européenne anglais 

 

• Les options et ateliers théâtre, musique, maths en jeans, rugby féminin… 

 

• De nombreuses sorties et projets culturels: sorties théâtre, voyages scolaires, 

lycéens au cinéma… 

 

 

 

 

Ouvrir sur le monde, au cœur de notre projet 

LGT et LP 



 

• Un point PERDIR – CPE chaque semaine sur toutes les classes 

 

• Une rencontre PP – CPE toutes les 2 semaines au minimum pour 

faire le point sur tous les élèves (absences, retards, comportement…) 

 

• Une cellule de veille (Proviseur – CPE – AS – PsyEN – Infirmière) se 

réunit toutes les 2 semaines 

 

• Le Groupe de Prévention du Décrochage Scolaire GPDS qui se réunit 

tous les mois 

 

• Projet d’Accueil Individualisé (PAI) : problèmes médicaux 

contact : infirmière Farah Stucker 

• Plan d’Accompagnement Personnalisé (PAP) : problèmes 

d’apprentissage   

 

 

 

 

L’accompagnement éducatif et pédagogique 

À la 

demande de 

la famille 

Avis médical 

nécessaire 



 
 

 

2 équipes pHARe sont constituées (LP et LGT) 
 
 

LA VIGILANCE COLLECTIVE CONTRE LE HARCÈLEMENT 

  Lycée Professionnel Lycée Général et Technologique 

Coordinatrices Emilie AGUIRREGOMEZCORTA Valérie AIRAUDI 

Membres 

Antoine CAYRE, enseignant 
Céline LAFITTE, enseignante 
Virginie PRIEUR, enseignante 
Kader BENZEROUALI, assistant d’éducation 
Sophie LORTHIOIR, accompagnant d’élèves en 
situation de handicap (AESH) 
Nicolas AZAM, enseignant documentaliste 
  

Farah STUKER, Infirmière scolaire 
Cathy CUBAYNES, assistante sociale 
 
Léa COISPEL, assistante d’éducation 
 
Hélène THOMAS, enseignante 
Solène DUBOIS, enseignante 
Consuela SANCHO, enseignante  

Sensibiliser les enfants à devenir ambassadeurs : ils ont un rôle fondamental 
dans la prévention 



1. Des changements pour le lycée 

L’examen du 

BAC 2027  et les 

règles de 

Parcoursup 

6. 





2027 

+ maths coef 2 

Coef 14 passe à 12 





o Parcoursup permet de découvrir toutes les formations supérieures (à quelques exceptions près), y compris en 
apprentissage. 

 

o Parcoursup est une procédure dématérialisée avec 1 calendrier unique et 1 seul dossier à constituer. 

 

o Vous formulez vos vœux et devrez rapidement les classer. Vous choisissez votre formation en fonction des 
propositions d’admission que vous recevez, à partir de fin mai 2025.  

 

o Ce n’est pas Parcoursup qui choisit votre affectation : les responsables des formations examinent votre dossier, 
font des propositions auxquelles vous répondez.  

 

o Toutes les formations publient sur Parcoursup leurs critères d’analyse des candidatures. 

 

o Vous n’êtes pas seuls face au choix : vous êtes accompagné, au lycée, via la plateforme, pour élaborer votre 
projet, faire des vœux, choisir votre formation.  

 

• https://www.parcoursup.gouv.fr/ 

27 

Les principes 





1.Des changements pour le lycée Le dialogue avec 

les familles 7. 



• Une rencontre d’accueil des parents des nouveaux élèves aujourd’hui 

 

• Des rencontres parents professeurs :  

o Jeudi 5 février : premières 

o Mardi 10 février : terminales 

 

• Une rencontre pour préparer l’orientation et parcoursup : décembre  

 

• Les journées portes ouvertes du lycée 

 

 

L’accompagnement éducatif et pédagogique 
Une relation de confiance parents – lycée est indispensable 



Intervention des représentants des parents 

d’élèves 

Vote exclusivement via 

Pronote 

 

Chaque représentant légal 

est électeur ET éligible 

 

 

VOTE les jeudi 9 et 

vendredi 10 octobre 



Vous êtes dirigeant.e d’entreprise?  

Vous êtes salarié.e? 

Votre entreprise peut aider le lycée de vos enfants 

Pour améliorer les plateaux 

techniques du lycée :  

- Étoffer les équipements 

- Adapter constamment les matériels 

- Soutenir la mobilité 

 

Pensez à la taxe 

d’apprentissage! 

13% de votre 

quota, à flécher 

sur « SOLTéA » 



Réunions par classe avec les professeurs principaux 

Merci de votre confiance ! 


